
Arrêté du 13 avril 2017 : exigences acoustiques à respecter lors de travaux de rénovation importants des bâtiments existants

L’Arrêté du 13 avril 2017 relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments existants lors de
travaux de rénovation importants est paru au Journal officiel du 20 avril 2017, et entrera en
vigueur le 1er juillet 2017. Cet arrêté précise les caractéristiques acoustiques minimum visées à
l'article R. 111-23-5 du code de la construction et de l'habitation. Il indique, selon les types de
bâtiments, selon la zone d'exposition au bruit extérieur et selon le type de travaux de
rénovation, les exigences acoustiques à respecter.

  

  

L’Arrêté du 13 avril 2017 relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments existants lors de
travaux de rénovation importants est paru au Journal officiel du 20 avril 2017, et entrera en
vigueur le 1er juillet 2017.
Cet arrêté précise les caractéristiques acoustiques minimum visées à l'article R. 111-23-5 du
code de la construction et de l'habitation.
Il indique, selon les types de bâtiments, selon la zone d'exposition au bruit extérieur et selon le
type de travaux de rénovation, les exigences acoustiques à respecter.

  

Jusqu’à présent, seuls les types de bâtiments concernés (habitation, enseignement,
hébergement et soins, hôtel), les pièces du bâtiment et les éléments du bâti concernés par ces
exigences acoustiques étaient définis, mais les valeurs d’exigence acoustiques à respecter
n’étaient pas fixées. (cf : Décret n° 2016-798 du 14 juin 2016 relatif aux travaux d'isolation
acoustique en cas de travaux de rénovation importants ).

  

Les publics concernés par l’Arrêté du 13 avril 2017 sont les collectivités territoriales, les maîtres
d'ouvrage, les maîtres d'œuvre, les constructeurs et promoteurs, les architectes, les bureaux
d'études, les entreprises du bâtiment, de matériaux de construction et de systèmes techniques
du bâtiment.

  

Un guide accompagnant la mise en oeuvre de cet arrêté sortira en juin 2017.
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&amp;idArticle=LEGIARTI000032712207&amp;dateTexte=29990101&amp;categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&amp;idArticle=LEGIARTI000032712207&amp;dateTexte=29990101&amp;categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/6/14/LHAL1526866D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/6/14/LHAL1526866D/jo/texte
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Consulter l’Arrêté du 13 avril 2017 relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments
existants lors de travaux de rénovation importants.
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6E705ADE288C5F30D497AFED4CE1BB51.tpdila09v_3?cidTexte=JORFTEXT000034443646&amp;dateTexte=&amp;oldAction=rechJO&amp;categorieLien=id&amp;idJO=JORFCONT000034443134
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6E705ADE288C5F30D497AFED4CE1BB51.tpdila09v_3?cidTexte=JORFTEXT000034443646&amp;dateTexte=&amp;oldAction=rechJO&amp;categorieLien=id&amp;idJO=JORFCONT000034443134

